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ARTICLE 80

Supprimer les alinéas 4 à 6.  
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Un amendement du rapporteur adopté en commission est venu changer considérablement l’esprit de 
cet article. Le plafond minimal obligatoire de 5 dimanches par mois est supprimé et le maire 
dispose désormais d’une totale liberté de choix pour fixer jusqu’à 12 dimanches travaillés par an.

Pour protéger les commerces de proximité, comme exposé précédemment, il convient de maintenir 
à cinq le nombre maximal de dérogations au repos dominical au titre des « dimanches du maire ». 
En revanche, on peut considérer la consultation du conseil municipal comme une avancée.


